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Vente—Clientéle et achalandage-—Concurrence illé-
gale--Injonction —Dommages— C. civ., art. 1053,
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1. Celui qui vend une place de commerce ou d'indus-
trie, avec sa “clientéle” ou son “achalandage” (ou les mots
anglais “business and good will” ou “business and custo-
mer”), ne peut, quelques mois plus tard, ouvrir un étabhs-
sement semblable & une courte distance de son ancienne
place d’affaires.

2. L'injonction n'existant pas comme demande prin-
cipale, mais devant étre greffée sur une action, en la
maniére voulue au Code de procédure civile, art. 957, un
demandeur ne peut, dans les conclusions de sa déclara-
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